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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE 

du conseil d’établissement 

  
Chers parents, chers membres de l’équipe-école, chers élèves, 

J’ai le plaisir de vous présenter le dix-neuvième rapport annuel du Conseil d’établissement 

de l’école Les Sources qui fait état des principales activités du Conseil pour l’année 2022-

2023. Ce rapport est requis en vertu de l’article 83 de la Loi sur l’instruction publique. 

Cette année fut, encore une fois, une année faste pour l’école Les Sources et son Conseil 

d’établissement. Les transformations amenées par la pandémie font maintenant parties des 

éléments maîtrisés par l’équipe-école, les parents et les élèves. Les apprentissages et progrès 

réalisés ces dernières années ont continué à faire de notre école un milieu de vie motivant 

et rassembleur pour nos élèves. L’aspect académique est évidemment toujours à l’avant-

plan. Les élèves de notre école réussissent bien, et ces réussites académiques peuvent être 

source de fierté pour l’ensemble du personnel de l’école. 

Le Conseil d’établissement continue son travail efficace et de manière bénévole. La plupart 

des rencontres se déroulent à nouveau en présence, et les outils technologiques permettent 

de s’ajuster aux contraintes éventuelles. La collaboration au sein du Conseil demeure 

exemplaire et les contributions de chaque membre sont bienvenues. Le Conseil continue de 

travailler main dans la main avec la direction de l’école. La transition des commissions 

scolaires vers les centres de service scolaire est maintenant bien en place, et les changements 

dans la gouvernance des CSS amène une plus grande charge de travail. 

En tant que président, je souhaite remercier l’ensemble des membres du conseil pour leur 

temps, leurs efforts et leur disponibilité. C’est grâce à leur engagement que l’école Les 

Sources demeure un milieu d’apprentissage formidable. Ce fut un privilège d’agir, cette 

année encore, comme président du Conseil. 

 

Bernard Déry 

Président du Conseil d’établissement de l’École Les Sources 2022-2023 
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1. Présentation du conseil d’établissement   

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 
 

 

Nom et prénom Titre 
                                                                                                     (ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil) 

Bernard Déry Parent, président 

Véronique Dorval Parent, vice-présidente 

Marie-Claude Bouchard Parent, représentante au comité de parents 

Mireille Faucher Parent 

Andrée Robitaille Parent 

France Beauséjour Enseignante 

Véronique Leblanc Enseignante 

Sonia Falardeau Représentante des employés de soutien et du CA du CSS 

Nathalie Flaschner Représentante du service de garde 

 

Le CE est épaulé par la direction d’école, qui n’a pas droit de vote. Mme Chantal Bouchard, 

directrice jusqu’au mois de janvier 2023, et Mme Andrée-Anne Goudreau, directrice par intérim 

puis permanente depuis mai 2023, ont fortement collaboré aux travaux du CE. 

 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement   

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 
 

Date 

Jour-mois-année  

Type de séance 

Préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc. 

21-09-2022 Assemblée générale annuelle 

26-09-2022 Séance ordinaire 

24-10-2022 Séance ordinaire 

12-12-2022 Séance ordinaire 

30-01-2023 Séance ordinaire 

20-03-2023 Séance ordinaire 

01-05-2023 Séance ordinaire 

29-05-2023 Séance ordinaire 

19-06-2023 Séance ordinaire 

28-08-2023 Séance ordinaire 



 

 

2.2 Activités réalisées et décisions prises 
 

Sujets traités 
Dates 

(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adopté, approuvé, 
consultation effectuée, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 

(Précision, collaborateurs, ne 
s’applique pas, etc.) 

Pouvoirs généraux 

Adoption du projet éducatif1  - En refonte 

Adoption du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 

01-05-2023 Adopté  

Approbation des règles de conduite et 
des mesures de sécurité (ou règles de 
fonctionnement pour les centres) 

29-05-2023 

26-09-2022 
Adopté 

Règles de vie 

Code vestimentaire 

Approbation des contributions 
financières exigées 

30-03-2023 Adopté  

Établissement des principes 
d’encadrement des coûts des documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou 
découpe 

29-05-2023 Adopté  

Approbation de la liste du matériel 
d’usage personnel 

29-05-2023 Adopté  

Adoption des règles de fonctionnement 
des services de garde 

20-03-2023 

29-05-2023 
Adopté 

Calendrier 

Règles de fonctionnement 

Avis auprès de la direction 
d’établissement (pouvoir d’initiative) ou 
du centre de services scolaire 

2022-09 - 
Communication au CSS concernant la 
gestion du budget du CE 

Formation de comités (ex. : sous-comité 
sur un sujet en particulier) 

20-03-2023 - Projet éducatif 

Consultation sur la modification ou la 
révocation de l’acte d’établissement 

   

Consultation sur les critères de sélection 
de la direction 

   

Information aux parents et à la 
communauté des services éducatifs 
offerts et de leur qualité 

Tout au long de 
l’année 

- 
Publication Info-Parents 

Publications sur la page Facebook 

Transmission de documents à l’intention 
des parents 

Tout au long de 
l’année 

- Au besoin 

Pouvoirs liés aux services éducatifs 

Approbation des modalités d’application 
du régime pédagogique 

   

Consultation sur le choix des manuels 
scolaires et du matériel didactique, et des 
modalités de communication ayant pour 
but de renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant 

29-05-2023 Adopté  

Approbation de l’orientation générale en 
vue de l’enrichissement ou de 
l’adaptation des objectifs et contenus des 
programmes d’études 

Tout au long de 
l’année 

Consultation Comité enseignement de l’anglais 

Approbation des conditions et modalités 
de l’intégration des activités ou contenus 
prescrits par le ministre (ex. : éducation à 
la sexualité) 

01-05-2023 Adopté Entrée progressive au préscolaire 

Approbation du temps alloué à chaque 
matière (grilles-matières) 

30-01-2023 Adopté Grille-matière 

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors-horaire 
ou hors-école) 

24-10-2022 Adopté Sorties éducatives 

 
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des 

actions à réaliser. 



 

 

Approbation de la mise en œuvre des 
programmes de services 
complémentaires et particuliers (ou 
d’éducation populaire pour les centres) 

   

Consultation des parents Printemps 2023 - 
Sondage préalable au renouvellement du 
projet éducatif 

Consultation obligatoire des élèves ou 
d’un groupe d’élèves 

Printemps 2023 - 
Sondage préalable au renouvellement du 
projet éducatif 

Pouvoirs liés aux services extrascolaires 

Organisation des services extrascolaires 
(ex. : activités parascolaires) 

Automne 2022 
et hiver 2023 

Consultation Activités parascolaires 

Conclusion de contrats avec une 
personne ou un organisme 

12-12-2022 Adopté Photo scolaire 

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles 

Approbation concernant l’utilisation des 
locaux et immeubles mis à la disposition 
de l’établissement 

20-03-2023 Adopté Prêts de locaux été (camp de jour) 

Sollicitation ou réception de sommes 
d’argent (fonds à destination spéciale) 

Hiver 2023 Consultation Dictée de la Fondation 

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 

12-12-2022 Adopté Budget service de garde 

Autres activités réalisées (ex. : consultations, informations, projets spéciaux, etc.) 

Règles de régie interne du CE et règles 
d’élection pour les postes prévus aux 
règles de régie interne 

26-09-2022 Adopté  

Calendrier des séances du CE 26-09-2023 Adopté  

Participation à un programme de 
subvention de la ville de Québec pour 
améliorer l’affichage des zones de vitesse 
réduite autour des écoles 

  
Commande, de concert avec le conseil de 
quartier, d’affiches mettant en valeur la 
signalisation autour de l’école 

 

 

 

  



 

 

2.3 Résultats obtenus 
 
Le conseil d’établissement de l’école Les Sources continue d’être un acteur clé pour assurer 
un milieu d’apprentissage sain et stimulant pour les élèves de l’école. 
 
Le climat de collaboration, facilitant les échanges, est un élément important pour atteindre 
cet objectif. L’excellente participation et l’ouverture de tous les membres facilite les 
échanges. Il est à noter que toutes les prises de position et toutes les décisions du conseil 
d’établissement se sont prises à l’unanimité. 
 
Le comité d’anglais, formé l’année dernière, a permis la mise en place d’améliorations 
positives pour l’enseignement de cette matière : achat de matériel demeurant à l’école, mise 
en place d’une mécanique de transfert de connaissances et d’avancement d’une année à 
l’autre, création d’un deuxième poste stable pour l’enseignement de l’anglais intensif en 6e 
année. Tous ces succès mettent la table pour une réussite encore accrue de nos élèves dans 
cette matière. 
 
L’année 2023-2024 marquera la mise en place du nouveau projet éducatif révisé. En ce sens, 
une consultation a eu lieu auprès des parents et élèves de l’école et un comité a été créé. Ce 
comité, formé de représentants des parents, du personnel et de la direction, a proposé une 
mise à jour du précédent projet éducatif, qui sera finalisé à l’automne 2023. 
 
Le conseil d’établissement a tenu, tout au long de l’année, à reconnaître les bons coups les 
succès du personnel de l’école. Des félicitations officielles, lettres d’appréciation et autres 
marques de reconnaissance ont été offertes. La contribution des bénévoles gravitant autour 
de l’école a aussi été reconnue, entre autres par l’organisation d’un cocktail afin de remercier 
les bénévoles. 
 
Le budget du conseil d’établissement a été administré de manière responsable tout au long 
de l’année, en conformité avec les règles établies. Le conseil d’établissement a aussi continué 
à collaborer étroitement avec la fondation de l’école. 
 
En résumé, l’année 2022-2023 en fut encore une de succès et de progrès pour l’école Les 
Sources et son conseil d’établissement. 

 

 

 
  



 

 

Annexes 

Budget de fonctionnement 2022-2023 du conseil d’établissement de l’école Les Sources. 
 

Budget de base : 569$ 

Dépenses : 
(Frais de déplacements et de 
gardiennage et autres achats 
pour les activités 
reconnaissance)  
 

538$ 

Solde : 31$  

Budget restant des années 
précédentes (servira à l’achat 
d’affiche pour la sécurité) 

3000$ 

 
 
 
 
 

 

 

 


